
 

Points à soulever lors de la première séance de négociation le 
lundi 9 septembre 2024 : 
Avant de passer à la présentation des documents que nous venons de 
vous envoyer, j’aimerais aborder les points suivants :  

• Depuis notre dernière rencontre en juillet, nous avons passé 
beaucoup de temps à analyser les demandes en souffrance pour 
lesquelles nous ne vous avons pas encore fourni de réponse.  
 

• Bien que vous considériez ces demandes comme étant non 
financières, nos estimations préliminaires indiquent que bon nombre 
d’entre elles entraineraient des couts supplémentaires importants 
pour le système. De plus, beaucoup des changements proposés sont 
complexes et interdépendants, et entraineraient des modifications 
fondamentales des pratiques au sein du système collégial. 
 

• À ce stade, nous estimons, de manière prudente, que les changements 
que vous proposez auraient un impact sur les couts du système de 
l’ordre de 1 milliard de dollars par an. 
 

• Au cours de cette ronde de négociations, nous nous sommes engagés 
à examiner les questions en tenant compte du fait que les collèges 
sont des institutions publiques dont l’objectif est de répondre aux 
besoins des divers intervenants. Nous nous sommes également 
engagés à examiner les questions dans l’optique du système dans son 
ensemble. Pour cela, il est indispensable que nous comprenions 
l’impact financier total de vos propositions. Nous avons besoin de 
l’ensemble de vos propositions financières pour mener à bien cette 
analyse. 
 



 

• Nous n’examinerons donc aucune des propositions financières de U1 
et U2 tant que ce travail n’aura pas été effectué. 
 

• Nous tenons également à souligner que, jusqu’à récemment, aucune 
de nos équipes n’avait eu accès à l’ensemble des données de York. Je 
pense que, tout comme nous, vous utiliserez cet ensemble de 
données pour affiner certaines de vos positions. Comme indiqué dans 
le rapport du groupe de travail Flaherty sur la charge de travail, le 
groupe de travail n’a pas eu le temps d’analyser la totalité des données 
avant de finaliser son rapport et ses recommandations. Nous estimons 
que cet ensemble de données contient des informations intéressantes 
et pertinentes qui peuvent nous aider à mieux comprendre la nature 
des impacts sur la charge de travail qui ont été signalés.  
 

• Cette analyse est également essentielle pour nous permettre de 
prendre en considération vos exigences en matière de charge de 
travail. 

Tout en continuant à mener à bien ce travail important, nous 
répondrons à vos propositions non financières et qui ne sont pas 
directement liées à des considérations relatives à la charge de travail 

Nous aborderons aujourd’hui les propositions non financières de U1 et 
U2 et prévoyons d’aborder d’autres propositions non financières demain. 
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